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Autorisations et cours en temps réel
Les cours en temps réel ainsi que l’accès à la profondeur des carnets d’ordres 
permettent d’optimiser les investissements sur actions avec l’option DMA (Accès 
Direct aux Marchés). 

Nous proposons gratuitement des cours en temps réel sur plus de 1450 actions 
des principales bourses européennes. 

De nombreux autres cours en temps réel de Niveau 2 (DMA) sont également 
disponibles et peuvent être activés depuis la plateforme de négociation PureDeal 
à la rubrique « Mon compte » (en haut à gauche, une fois connecté(e)).

Pour les investisseurs qui réalisent un minimum de transactions dans le mois, 
le coût d’accès aux données DMA est basé sur un système de facturation avec 
des conditions de remboursement (le nombre de transactions que vous devrez 
eff ectuer pour être remboursé est variable selon les marchés), veuillez trouver les 
détails à la rubrique « actif ».

Une fois que vous avez eff ectué ces deux étapes, vous êtes en mesure de négocier 
depuis la plateforme DMA.
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01.  Dernier cours coté de l’action
02.  Meilleur cours à l’achat disponible
03.  Volume d’actions au meilleur cours d’achat
04.  Information sur la profondeur de marché 

pour les ordres d’achat (volume/cours)
05.  Choisir le sens de l’opération entre achat et vente 
06.  Volume et niveau de l’ordre
07.  Distance de votre ordre Stop et limite
08.  Valeur  totale de la position  

(par exemple: 2.000 actions à 2€ = 4.000€)

09.  Couverture requise pour ouvrir la position
10.  Montant maximum  

(veuillez vous référer aux préférences DMA)
11.  Type d’ordre
12.  Information sur la profondeur de marché pour  

les ordres de vente (cours/volume)
13.  Volume d’actions au meilleur cours de vente
14.  Meilleur cours à la vente disponible
15.  Choix du ticket d’ordre entre DMA et OTC
16.  Le plus haut cours et le plus bas cours de la journée

Votre ticket d’ordre sur PureDMA
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Entrer en position
Pour négocier une valeur, il vous suffi  t simplement d’ouvrir un Ticket d’Ordre 
PureDMA et cliquer sur le cours auquel vous souhaiteriez investir. Si vous cliquez 
sur le premier cours affi  ché à l’achat, vous êtes positionné face au premier 
acheteur. Vous exécuterez un ordre de vente. A l’inverse si vous cliquez sur le 
premier cours affi  ché à la vente vous traitez au cours affi  ché face au premier 
vendeur. L’ordre exécuté sera un ordre d’achat.

Vous pouvez également choisir entre eff ectuer un achat ou une vente en cliquant 
sur la fl èche « sens » et saisir le cours dans la case « Cours » sur le ticket d’ordre.

Les diff érents types d’ordre  

OTC (Over the counter) ou marché de gré à gré 
Les ordres OTC correspondent à la confi guration par défaut lorsque l’option Pure 
DMA n’est pas activée. Cependant, lorsque le trading de « Niveau 2 » est activé, 
il est toutefois possible de placer un ordre OTC (soit un ordre de gré à gré) en 
utilisant les champs DMA/OTC sur les tickets d’ordre. Il est également possible 
d’ouvrir une position DMA et de la clôturer en OTC et inversement.  

Niveau 2 ou Direct Market Access 
Les ordres PureDMA sont très diff érents des ordres OTC, il est donc important de 
bien comprendre les caractéristiques de ces ordres avant de les utiliser.  

Il existe 3 sortes d’ordre de ‘Niveau 2’ possibles: 

   Limite – jour

   Limite – exécuter et supprimer

   Marché

Pour simplifi er votre trading, le ticket d’ordre PureDMA sélectionnera le type 
d’ordre en fonction de l’ordre passé et des conditions de marché.

Les ordres et la 
négociation PureDMA



Guide d’utilisation PureDMA06 Les ordres et la négociation PureDMA

Comment fonctionnent 
les ordres de Niveau 2 ?
Nous vous prions de bien vouloir prendre en compte que 
tous les types d’ordre présentés ci-dessous ne seront pas 
disponibles pour tous les marchés. Pour de plus amples 
informations veuillez contacter le service Trading.

Les explications ci-dessous font référence au carnet d’ordre 
cité en exemple : Carrefour SA.

Limite - jour
Il s’agit d’un ordre lié à un volume et à un cours spécifi que 
qui s’exécute contre les ordres éligibles, et pour laquelle 
toute partie d’ordre en cours non exécutée est reportée sur 
vos ordres limités. Le reliquat restera en position jusqu’à 
la fi n du jour de négociation où il deviendra inactif. Par 
exemple, un ordre d’achat Limite Jour pour 2500 actions 
de Carrefour SA à 27.755 serait exécuté à hauteur de 1950 
actions. Les 550 actions en attente seront transférées dans 
la fenêtre des Ordres limités jusqu’à ce que le cours de 
27.755 soit à nouveau disponible. Si toutefois l’ordre sur les 
550 actions restantes ne s’exécutait pas d’ici la fi n du jour de 
négociation, l’Ordre limité serait automatiquement annulé. 
Une fois cet ordre clôturé la Position ouverte deviendra 
active.

Limite - exécuter et supprimer
Cette limite permettra l’exécution du volume maximum 
possible, au cours que vous avez déterminé, avant de 
clôturer le reliquat non exécuté. Par exemple, vous décidez 
de passer un ordre de vente de 1000 actions à un cours de 
27.720, seules 600 actions sont exécutées à ce cours, les 400 
actions restantes seront donc immédiatement annulées. Au 
moment où le reliquat sera annulé, la Position ouverte de 
600 actions sera activée.

Veuillez noter que les Ordres « exécuter et supprimer » ne 
peuvent être placés pendant les périodes de “fi xing” (plus 
d’information par la suite). 

Marché
Un ordre Marché peut se placer à tout moment et vient 
chercher toutes les off res en face du carnet d’ordre et 
ce jusqu’à exécution totale sans condition de prix. Par 
exemple, si vous positionnez un ordre d’achat Marché 
pour 4 500 actions vous seriez exécuté à 27.755 pour 1 950 
actions, puis à 27.760 pour 1 771 actions et à 27.765 pour 
les 779 actions restantes.

Il est possible de placer un ordre marché pendant les 
périodes de « fi xing » des marchés de valeurs. Les périodes 
de « fi xing » sont situées avant l’ouverture des marchés ou 
à la fi n de chaque période de négociation journalière. Par 
exemple, les périodes de fi xing pour la Bourse de Paris sont 
généralement de 8h45 à 9h00 puis de 17h30 à 17h35 tous 
les jours. Cependant, occasionnellement il peut y avoir des 
« fi xings intraday » pendant les heures de cotations. Ces 
« fi xing intraday » durent généralement 5 minutes, à ce 
moment là une barre rouge sur le ticket d’ordre proposera 
la meilleure fourchette d’achat/vente.

Ordres liés
Les ordres Stop et Limite fonctionnent de la même façon 
que dans le cadre des opérations OTC puisqu’ils sont régis 
par nos soins et non pas par le marché. L’Ordre Stop vous 
permet de négocier à un cours moins intéressant que le 
cours proposé par le marché. Un ordre Limite, à l’inverse, 
vous permet d’opérer à un cours plus favorable que le cours 
actuel. Les ordres Stop ou Limite ne peuvent être mis en 
place que sur des positions à ouvrir. En aucun cas vous ne 
pourrez mettre en place ce type d’ordre sur une position en 
attente ou partiellement exécutée.

Positions ouvertes / Ordres limités / 
Fenêtre d’activité

Positions ouvertes
Les positions qui apparaissent sur la fenêtre « Positions 
ouvertes » ont étés exécutées complètement ou 
partiellement :

   Les opérations exécutées se visualisent grâce à une
icône verte qui indique que ces positions sont actives

   Les opérations partiellement exécutées se visualisent
grâce à une icône grise qui indique que ces positions 
sont en attente.

Pour activer une opération partiellement exécutée, vous 
pouvez saisir ou annuler la partie restante.
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Ordres limités
Les ordres qui apparaissent sur la fenêtre « Ordres limités » sont bien transmis 
sur le marché mais sont en attente d’exécution. Par exemple, le reliquat d’une 
position ouverte qui n’aurait pas été totalement exécutée serait affi  chée à la 
rubrique « Ordre limités ». Dans l’exemple ci-dessous les 30 actions EDF sont en 
attente d’une exécution à 32.22.

En vous assurant que votre ordre d’achat sur les 30 actions restantes est enregistré 
à un cours de 32.22 et non de 32.24 disponible après que vous ayez été exécuté 
les 20 actions initialement- vous opérez dans la fourchette d’achat-vente.

Sur la plateforme de négociation PureDeal les ordres s’affi  chent de la sorte :

Pour activer la Position ouverte (acheter 20 actions à 32.22) vous devrez valider ou 
supprimer l’Ordre limité de 30 actions à 32.22. Comme il s’agit d’un Ordre Limite - 
jour, l’ordre limité ne sera valide que jusqu’à la fi n du jour de négociation.

Activité
Cette fenêtre vous permet de visualiser toutes vos opérations récentes, y compris 
la date, l’heure et l’action menée, si l’ordre a été totalement ou partiellement 
exécuté et si celui-ci a été transmis en OTC ou PureDMA.

Reconnaissance des ordres
En positionnant un ordre PureDMA, vous recevez un avertissement dans une 
fenêtre « pop-up » (avec une icône orange) pour valider le marché sur lequel 
vous opérez, le sous-jacent sur lequel vous opérez, le cours et le volume de la 
transaction ainsi que la référence unique de votre ordre. 

Veuillez noter que cette information constitue un accusé-réception de votre 
ordre qui vous confi rme la transmission sur le marché, en aucun cas cela ne vous 
confi rme l’exécution de l’ordre. Vous devrez vous assurer de l’état de l’ordre et de 
son exécution ou son attente d’exécution. Pour visualiser l’état de votre ordre, 
consultez les fenêtres « Positions ouvertes » ou « Ordres limités ». La fenêtre 
d’Activité est aussi un récapitulatif des transactions récentes que vous avez 
réalisées.
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Clôturer une position
Il est possible d’ouvrir une position de Niveau 2 en utilisant la rubrique DMA du 
carnet d’ordre et de clôturer la dite position en utilisant la fenêtre OTC et vice-
versa.

Sur le ticket d’ordre visant à clôturer une position ouverte spécifique, vous serez 
en mesure de sélectionner deux types d’ordre : soit un ordre « Limite- exécuter 
et supprimer » soit un ordre «  Limite- jour ». 

Avec un ordre «exécuter et supprimer », Pure Deal clôturera le maximum de 
titres disponible en fonction des conditions de marché et ce au niveau que vous 
définit, et s’il subsiste un reliquat, ce dernier restera en position. L’avancement 
d’exécution de votre ordre dépendra des acheteurs disponibles à votre cours de 
vente (ou vendeurs à votre cours d’achat) soit l’offre en face. Si la position n’est 
pas intégralement clôturée, vous devrez transmettre un nouvel ordre afin de 
clôturer le reliquat.

Si vous optez pour un ordre «  Limite- jour » afin de clôturer votre position, 
la plus grande partie disponible de votre ordre sera exécutée au cours que 
vous avez déterminé. Cependant, tout reliquat éventuel restera en position 
uniquement jusqu’à la fin du jour de négociation. A l’issue de cette journée, tout 
reliquat non exécuté sera annulé. 
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La nature de notre contrat DMA
Il est important que vous reteniez que, même si vous 
opérez sur la base des cours du sous-jacent et dans la 
profondeur du marché, en réalité lorsque vous ouvrez 
une position vous détenez un CFD d’IG Markets. Le 
fonctionnement se définit de la sorte ;

   PureDMA vous propose la meilleure fourchette d’achat
vente pour un marché en particulier ainsi que jusqu’à 
4 lignes supplémentaires – profondeur du marché- de 
chaque côté du carnet d’ordre;

   Vous placez alors un ordre en utilisant le ticket d’ordre
DMA et nous réalisons instantanément un calcul de 
marge de garantie pour nous assurer que vous avez 
les fonds nécessaires pour couvrir la marge de votre 
position ouverte;

   Si vous disposez des fonds nécessaires, nous
transmettons simultanément l’ordre sur le marché en 
notre nom et nous exécutons, en parallèle un CFD entre 
vous et nous.

De ce fait, même si vous intervenez au cours des marchés, 
vous ne possédez pas la propriété des actions qui 
composent le sous jacent du CFD.

Risques envisageables et tarifs
Du fait que nous ouvrons notre propre position sur le 
marché sous-jacent afin de vous offrir un contrat en 
parallèle, il est important de retenir qu’une fois l’ordre 
exécuté il n’est plus possible de modifier ou annuler la 
position. Si vous avez transmis un ordre de façon incorrecte 
ou erronée, vous restez soumis au volume et cours pour 
lesquels l’ordre a été exécuté.

Si vous ouvrez une position de vente à découvert (ou 
position courte) et que l’action en question ne peut pas 
être empruntée (c’est-à-dire que nous ne pouvons nous 
couvrir contre d’éventuelles pertes) votre ordre sera fermé 
au cours du marché. Il est également possible que nous ne 
puissions obtenir l’action de la part de notre courtier ou 
agent pour d’autres raisons.

Avant d’activer l’accès à PureDMA, vous devrez prendre 
pleinement conscience des coûts que cela engendre. En 
fonction du marché sur lequel vous souhaitez opérer, vous 
pourrez être contraint de vous acquitter de frais d’obtention 
de cours en temps réel (veuillez consulter la rubrique «  
Autorisations et cours en temps réel » page 03). Veuillez 
également prendre en compte que, selon nos Conditions 
Générales de Vente, vous devrez vous acquitter de frais de 
transaction, comme par exemple les coûts d’emprunts sur 
actions, que nous serions amenés à supporter sur votre 
transaction. Pour de plus amples informations sur nos tarifs, 
commissions ou intérêts, veuillez nous contacter.

Conduite dans la négociation  
et abus de marché
En tant qu’investisseur de Niveau 2, vous agissez 
directement dans le marché, de ce fait vous devez prendre 
pleinement conscience des règles et conditions afférentes 
au marché sur lequel vous opérez.

Par exemple, au Royaume-Uni, vous devrez être conscient 
des conditions requises par le Takeover Panel,  et de vos 
obligations de déclaration de positions dans certaines 
circonstances (consultez la page www.thetakeoverpanel.
org.uk pour de plus amples informations). Vous devrez 
noter que même si vous n’êtes pas propriétaire du sous-
jacent réel (mais uniquement du CFD correspondant avec 
nous), vous pouvez être contraint dans certains cas de 

Eléments à retenir
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divulger votre situation au Takeover Panel au Royaume-
Uni (ou organisme similaire dans votre juridiction). 
Vous serez également soumis aux normes du marché 
dans lequel vous opérez. Par exemple, si vous opérez 
sur le London Stock Exchange, vous devrez savoir que 
celui-ci est régulé par ses propres normes et donc vous 
serez contraint d’éviter toutes actions allant à l’encontre 
de ces normes. La rubrique « Conduite générale » des 
normes du London Stock Exchange est très certainement 
plus explicite et est consultable depuis le lien suivant : 
www.londonstockexchange.com/en-gb/products/
membershiptrading/rulesreg/ruleslse/ 

Vous devrez également prendre conscience des règles 
concernant les Abus de Marché. La Directive Européenne 
sur les Abus de Marché précise une série de comportements 
pouvant être assimilés à des abus de marché. Ces 
informations sont récapitulées dans l’Annexe A.

Mobile Dealing
Bien que la négociation en PureDMA ne soit pas encore 
accessible depuis un téléphone portable ou un iPhone, 
vous pourrez clôturer une position PureDMA en utilisant un 
ticket d’ordre OTC depuis votre mobile.
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Abus de Marché
Selon la Directive européenne sur les opérations d’initiés 
et les manipulations de marché (abus de marché), il existe 
sept sortes de comportements qui peuvent constituer un 
abus de marché. Ces comportements sont décrits et définis 
ci-dessous :

Abus 1 Opération d’initié
Se produit lorsqu’une personne en possession d’une 
information qui n’a pas été rendue publique  et qui 
concerne, directement ou indirectement, un ou plusieurs 
émetteurs d’instruments financiers ou instruments 
financiers, opère ou tente d’influencer de façon sensible 
le cours des instruments financiers concernés ou le cours 
d’instruments financiers dérivés qui leur sont liés.

Abus 2 Communication impropre
Se produit lorsqu’une personne en possession d’une 
information privilégiée divulgue cette information à une 
autre personne, en dehors du cadre normal de l’exercice de 
son travail, de sa profession ou de ses fonctions.

Abus 3 Usage impropre  
de l’information
Cela se produit quand le comportement ne constitue pas 
une opération d’initié ni une communication impropre 
d’information privilégiée mais :

a) se base sur des informations généralement non
disponibles pour les utilisateurs de marché, mais qui, 
étant disponible à un utilisateur habituel de marché, 
serait considérée ou probablement considérée comme 
une information importante au moment de lire les 
conditions qui régissent les transactions effectuées et

 
b) serait probablement considérée, par un utilisateur

habituel de marché, comme une faille de la part 
des personnes impliquées au moment de réaliser le 
comportement standard, raisonnablement attendu pour 
une personne en relation avec le marché.

Abus 4 Manipulations de marché
Se traduit par le fait d’effectuer des opérations ou d’émettre 
des ordres (pour des raisons non légitimes) :

   qui donnent ou sont susceptibles de donner des
indications fausses ou trompeuses en ce qui concerne 
l’offre, la demande ou le cours d’instruments financiers

   qui fixent, par l’action d’une ou de plusieurs personnes
agissant de manière concertée, le cours d’un ou de 
plusieurs instruments financiers à un niveau anormal ou 
artificiel. 

Abus 5 Manipuler des dispositifs
Le cinquième comportement est le fait d’effectuer des 
opérations ou d’émettre des ordres en recourant à des 
procédés fictifs ou à toute autre forme de tromperie ou 
d’artifice. 

Annexe A
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Abus 6 Diffusion
Le sixième comportement consiste à diffuser des 
informations, que ce soit par l’intermédiaire des médias 
(dont Internet) ou par tout autre moyen, qui donnent ou 
sont susceptibles de donner des indications fausses ou 
trompeuses sur des instruments financiers, y compris le fait 
de répandre des rumeurs et de diffuser des informations 
fausses ou trompeuses, alors que la personne ayant 
procédé à une telle diffusion savait ou aurait dû savoir que 
les informations étaient fausses ou trompeuses.  

Abus 7 Comportement  
abusif et distorsion
Le septième comportement (quand l’abus ne constitue 
pas un comportement antérieurement afférent à la 
manipulation ou diffusion) est qualifié si :

a)  il est probable de donner à un utilisateur habituel une 
fausse ou trompeuse impression sur l’offre, la demande, le 
cours ou la valeur d’un instrument financier; ou

b)  il serait, ou pourrait probablement être, considéré par un 
utilisateur habituel de marché comme un comportement 
faussant ou de nature à fausser le marché en ce qui 
concerne cet instrument financier.


